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ANNEXE 1 
 

 

Rectorat de l’académie de Créteil 

Département de l’Accompagnement et du suivi des Politiques Educatives (DASPE) 

Affaire suivie par  

Jeannette PARRA 

Téléphone : 01.57.02.64.60 

Mél : jeannette.parra-fraile@ac-creteil.fr 

4, rue Georges-Enesco 

94 010 Créteil Cedex 

www.ac-creteil.fr 

 

 

 

APPEL A PROJETS RELATIF À L’ÉDUCATION À LA SANTÉ, À LA CITOYENNETÉ ET À 

L’ENVIRONNEMENT 

I. Références  

- Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 

face à ses effets ; 

- Article R.421-47 du code de l’éducation ; 

- Circulaire n°2016-008 du 28 janvier 2016 relative à la mise en place du parcours éducatif de santé 

pour tous les élèves ; 

- Circulaire du 12 septembre 2018 relative à l’éducation à la sexualité dans le cadre des 

enseignements primaire et secondaire ;  

- Circulaire du 27 août 2019 : Nouvelle phase de généralisation de l’éducation au développement 

durable – EDD 2030 ; 

- Circulaire du 24 septembre 2020 relative au renforcement de l’éducation au développement durable. 

II. Public cible 

Collèges et lycées publics de l’académie de Créteil (établissements régionaux d'enseignement adapté (EREA) 

et établissement régional du premier degré (ERPD) inclus).  

III. Cadre du projet 

Cet appel à projet porte sur l’ensemble des thématiques portés par le Comité d’éducation à la santé, à la 

citoyenneté et à l’environnement (CESCE). Pour rappel, ce dernier a pour but de donner un espace de 

coordination à l’ensemble des actions éducatives de l’établissement, au service d’une formation globale de 

l’élève. Les thématiques sont les suivantes : 

- éducation à la citoyenneté à l’environnement durable et au développement durable ; 

- prévention et sensibilisation à la violence et au harcèlement ; 

- propositions d’actions pour aider les parents en difficulté afin d’éviter l’exclusion ; 

- éducation à la santé, à l’alimentation et à la sexualité ; 

- prévention des conduites à risque ; 

- éducation à l’égalité entre filles et garçons ; 

- éducation aux valeurs de la République et à la laïcité. 

IV. Critères d’examen des dossiers 

Le ou les projets présentés doivent être articulés avec le projet d’établissement. Une attention particulière sera 

portée : 
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- aux projets globaux s’inscrivant dans une démarche collective reposant sur une dynamique de réseau 

(projet inter-degrés, projet de district…) ; 

- aux projets durables dans l’établissement et valorisant et identifiant clairement le travail des élèves ; 

- aux projets impliquant les parents d’élèves ; 

- aux projets en partenariat et co-construits avec les associations agrées (si celles-ci ne sont pas agréés, 

elles doivent avoir reçu une validation par l’autorité hiérarchique ou académique) ; 

- aux actions éducatives visant les apprentissages au bénéfice du plus grand nombre d’élèves. 

Les fonds peuvent être utilisés pour l’achat de matériel pédagogique, le financement de transports lors de 

sorties et le paiement d’une association agréée. Chaque projet devra identifier les bénéfices attendus pour les 

élèves.  

V. Accompagnement possible 

Pour toute question d’ordre administratif ou pour la constitution de votre dossier, vous pouvez contacter le 

DASPE (ce.daspe@ac-creteil.fr).  

Pour les questions d’ordre pédagogique ou si vous avez besoin de conseils pour la mise en œuvre de vos 

actions, vous pouvez contacter les référents dans le tableau ci-dessous :  

Thématique Référents 

Environnement et développement durable 
Sophie Pons 

mission académique éducation au développement durable 

ce.ipr@ac-creteil.fr  

Egalité filles/garçons 

Iacovina Sclavou 

Estève Aubouer 

mission Egalité filles/garçons 

iacovina.sclavou@ac-creteil.fr 

Esteve.Aubouer@ac-creteil.fr 

Lutte contre le harcèlement, les violences et la 

discrimination 

Eric Metzdorff 

conseiller technique établissement et vie scolaire 

eric.metzdorff@ac-creteil.fr 

Santé et sexualité 

Michelle Lorenzi 

infirmière conseillère technique 

michelle.lorenzi@ac-creteil.fr  

Bénédicte Hare 

mission bienveillance, coopération, réussites (BCR) 

benedicte.hare@ac-creteil.fr  

Sophie Pons 

mission éducation à la sexualité 

sophie.pons2@ac-creteil.fr  

Education à la citoyenneté et aux valeurs de la 

République 

Olivier Dautresme 

référent académique Mémoire et citoyenneté 

olivier.dautresme@ac-creteil.fr  

Said Yacoub 

référent académique Valeurs de la République 

 said.yacoub@ac-creteil.fr  

 

Vous pouvez également vous référer aux différents vademecum accessibles via les liens ci-dessous : 

- relatif à la santé : https://eduscol.education.fr/document/1975/download ; 

- relatif aux violences :  https://eduscol.education.fr/979/prevenir-et-agir-contre-les-violences  

- relatif à la République : https://eduscol.education.fr/1543/la-republique-histoire-et-principes ;  

- relatif à la laïcité : https://eduscol.education.fr/1618/la-laicite-l-ecole ;  

- relatif aux comportements sexistes et aux violences sexuelles : 

https://eduscol.education.fr/2180/focus-prevention-des-violences-sexistes-et-sexuelles-l-ecole ;  

- relatif au développement durable : https://eduscol.education.fr/document/5239/download?attachment 
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VI. Modalités de candidature 

Le dépôt des candidatures devra être effectué au plus tard le 17 juin 2022 via le lien interview suivant : 

https://ppe.orion.education.fr/ilefrance/itw/answer/-LcpNAdK2pRcgmRcVsNQSA 

Merci de répondre à l’enquête interview une fois par projet, même si l’équipe référente est la même pour chaque 

projet. 

VII. Bilan à prévoir 

Un bilan du projet devra être envoyé avant la fin de l’année scolaire 2022-2023 à l’adresse suivante : 

ce.daspe@ac-creteil.fr 

Toute nouvelle demande pour l’année scolaire suivante sera conditionnée par la réception du bilan de l’année 

passée.  

https://ppe.orion.education.fr/ilefrance/itw/answer/-LcpNAdK2pRcgmRcVsNQSA
mailto:ce.daspe@ac-creteil.fr


 

ANNEXE 1.1 

BUDGET PRÉVISIONNEL 

PROJET D’ÉDUCATION Á LA SANTÉ, Á LA CITOYENNETÉ ET Á L’ENVIRONNEMENT 

intitulé du projet : 

établissement : 

référent (nom, téléphone) : 

DEPENSES RECETTES 

Intervenants  Subvention académique  

Déplacements  
Participation du lycée / 

collège 
 

Matériel pédagogique  Collectivités locales  

Fonctionnement général  Dons  

Autres (à préciser)  Autres (à préciser)  

TOTAL € TOTAL € 

 
 



P1

Q1

Q2

Q3

Q4

Q5

Q6

Q7

P2

Q8

Q9

Ac�ons rela�ves à l'Éduca�on à la Santé, à la Citoyenneté et à

l'Environnement

Iden�fica�on de l'établissement porteur du projet

 UAI de l'établissement

 Nom de l'établissement

 Ville de l'établissement

 Nom du chef d'établissement

 Nom du référent du projet

 Courriel du référent du projet

 Téléphone direct du référent du projet

Informa�on sur le projet

 Libellé du projet

 Descrip�f synthé�que du projet

Actions relatives à l'Éducation à la Santé, à la Citoyenneté et à l'Enviro... https://ppe.orion.education.fr/ilefrance/itw/answer/MeBcRxosk0mqK-u...

1 sur 3 09/05/2022, 10:46



Q10

Q11

Q12

Q13

Q14

Q15

P3

Q16

Q17

 Nature du projet

Santé

Citoyenneté

Développement durable

Autre

 Précisez

(Q10 est parmi "Autre")

 Objec�f(s) du projet

 Nombre d'élève(s) bénéficiaire(s) du projet

Partenaire(s) associé(s) au projet

 Résultat(s) a�endus suite à la réalisa�on du projet

BUDGET

 Montant de la subven�on demandée

 Téléverser le tableau de budget prévisionnel (Annexe 1.1)

Actions relatives à l'Éducation à la Santé, à la Citoyenneté et à l'Enviro... https://ppe.orion.education.fr/ilefrance/itw/answer/MeBcRxosk0mqK-u...

2 sur 3 09/05/2022, 10:46



Q18

Possibilité d'a�acher un fichier

Vous avez la possibilité de joindre de joindre tout document u�le à l'étude du dossier (un seul document

peut être envoyé, merci de bien vouloir créer un seul PDF)

Possibilité d'a�acher un fichier

 Réponse obligatoire

Merci d'avoir pris le temps de répondre à ce ques�onnaire.

Actions relatives à l'Éducation à la Santé, à la Citoyenneté et à l'Enviro... https://ppe.orion.education.fr/ilefrance/itw/answer/MeBcRxosk0mqK-u...

3 sur 3 09/05/2022, 10:46
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Rectorat de l’académie de Créteil 

Département de l’Accompagnement et du Suivi des Politiques Éducatives (DASPE) 

Affaire suivie par : 

Référent pédagogique : Jean-Jacques PAYSANT  

Mél : ce.daac@ac-creteil.fr 

Téléphone : 01.57.02.66.61 

Référent administratif : Anthony JOSEPH-AUGUSTE 

Téléphone: 01.57.02.64.65 

Mél : anthony.joseph-auguste@ac-creteil.fr 

4, rue Georges Enesco 

94 010 Créteil Cedex 

www.ac-creteil.fr 

 

 

APPEL À PROJETS MISE EN ŒUVRE DU PARCOURS D’ÉDUCATION ARTISTIQUE ET 
CULTURELLE (PEAC) 

I. Références 

- Loi d’orientation et de programmation n°2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation 

pour la refondation de l’école de la république ; 

- Circulaire n° 2013-073 du 3-5-2013 ; 

- Feuille de route 2020-2021 : réussir le 100% éducation artistique et culturelle. 

II. Publics concerné 

1. public cible 

Collèges et lycées publics de l’académie de Créteil (établissements régionaux d'enseignement adapté (EREA) 

et établissement régional du premier degré (ERPD) inclus). 

2. public prioritaire 

Le comité territorial de pilotage qui réunit le rectorat, la Drac, la DRJSCS, les collectivités territoriales et des 

établissements nationaux sous tutelle du ministère de la Culture a défini les axes prioritaires de la mise en 

œuvre du Parcours d’éducation artistique et culturelle (PEAC) avec la volonté d'assurer une équité sociale et 

géographique. Seront prioritaires  

- les zones d'éducation prioritaire (REP et REP+), territoire politique de la ville et cites éducatives ; 

- les zones rurales ; 

- la voie professionnelle  

- les élèves à besoins éducatifs particuliers. 

III. Cadre du projet 

L’appel à projets de mise en œuvre du parcours d’éducation artistique et culturelle (PEAC) est destiné à 

organiser la part de financement par l’académie du volet culturel des projets des d’établissements. Il est un des 

marqueurs de l’engagement de l’ensemble de la communauté éducative mobilisé avec ses partenaires pour 

atteindre l’objectif commun du 100% EAC pour tous les élèves.  

À cet effet, la part collective du Pass-culture doit impérativement être mobilisée au maximum à partir du niveau 

4ème, afin d’amplifier l’efficacité et le rayonnement des actions de l’éducation artistique et culturelle (EAC) 

menées dans les établissements. 

En cohérence avec les autres parcours, le PEAC concourt à l’acquisition du socle commun de connaissances, 

de compétences et de culture. En conformité avec les directives ministérielles, il favorise la maîtrise des 
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fondamentaux, en particulier la maîtrise des langages et le respect d’autrui. 

Le PEAC contribue à l’amélioration de la performance académique en promouvant des pratiques pédagogiques 

pertinentes et innovantes, qui donnent confiance aux élèves et participent à la construction de leurs projets de 

vie. Il repose sur l’ouverture et la coopération avec les partenaires de l’école : structures culturelles, services 

de l’État et collectivités territoriales. 

Le conseil pédagogique de l’établissement est l’instance où les porteurs de projets peuvent construire le 

parcours culturel de l’élève avec l’ensemble de l’équipe éducative, équipe de vie scolaire comprise. 

Les Aides négociées de territoire (ANT), gérées au niveau des districts, seront utilement sollicitées pour 

construire le volet culturel du projet d’établissement dans la durée, de même que les stages Ouverture 

culturelle (Ouv) proposés au Plan académique de formation (PAF). 

IV. Critères d’examen des dossiers 

Les critères de la commission d'examen des projets sont ceux du référentiel de I'EAC. Il est attendu des projets 

qu'ils :  

- contribuent au développement des apprentissages ; 

- valorisent la pratique des élèves et la coopération ; 

- reposent sur un diagnostic et envisagent les moyens de leur évaluation ; 

- ouvrent l'établissement sur la richesse des partenariats extérieurs dans le respect des compétences de 

chacun ; 

- contribuent à faire vivre la dimension artistique et culturelle des projets d'établissement et les inscrivent 

dans une logique territoriale ; 

- accompagnent les élèves dans leur projet de vie en les ouvrant à des valeurs comme à des métiers ; 

- assurent l'accès le plus équitable possible aux œuvres et aux pratiques ; 

- prennent en compte les liaisons inter-degrés. 

La commission sera particulièrement attentive aux critères suivants :  

- une approche par la pratique et la création, dans le respect de la spécificité des disciplines artistiques ; 

- la cohérence d'ensemble des actions artistiques, scientifiques et culturelles, impliquant le plus grand 

rayonnement possible dans l'établissement, et la coopération entre les membres de l'équipe 

éducative ; 

- la dimension scientifique et technique de l'éducation artistique et culturelle ; 

- l’accès progressif à l'autonomie des élèves dans leurs pratiques culturelles et leur accès au savoir ;  

- la construction de compétences psycho-sociales. 

Il est demandé par ailleurs d'envisager une cohérence au niveau du district, échelon territorial permettant 

d'harmoniser les parcours tout au long de la scolarité des élèves, en lien avec les différentes collectivités 

territoriales, les services déconcentrés de l'État et les structures culturelles de proximité, considérées comme 

des repères stables dans l'environnement de l'élève. 

V. Accompagnement possible 

Les conseillers de la DAAC et les chargés de mission des DSDEN sont à votre écoute pour vous accompagner 

dans la conception de vos projets.  

VI. Modalités de candidature 

La saisie des différents projets se fait par l’application ADAGE, via le portail ARENA. Celle-ci recense les 

informations d’utilisation du Pass culture.  

Les projets peuvent être saisis dans ADAGE jusqu’au 17 juin 2022. 
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Rectorat de l’académie de Créteil 

Département de l’Accompagnement et du Suivi des Politiques Éducatives (DASPE) 

Affaire suivie par  
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Mél : barbara.cordeau@ac-creteil.fr 

Téléphone : 01.57.02.63.57 
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Mél : romain.rogier@ac-creteil.fr 

Téléphone :01.57.02.63.47 

4, rue Georges Enesco 
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APPEL Á PROJETS D’OUVERTURE EUROPÉENNE ET INTERNATIONALE  

MOBILITÉS PHYSIQUES ET VIRTUELLES 

I. Références 

- circulaire n°2016-091 du 16-6-2016 relative à l’ouverture européenne et internationale des 

établissements du second degré.  

II. Publics cible 

Collèges et lycées publics de l’académie de Créteil (établissements régionaux d'enseignement adapté (EREA) 

et établissement régional du premier degré (ERPD) inclus).  

III. Cadre du projet 

L’appel à projets d’ouverture européenne et internationale des établissements scolaires est reconduit pour 

l’année scolaire 2022-2023. 

Comme en 2021-2022, les conséquences de la crise sanitaire incitent à faire évoluer le soutien apporté aux 

établissements scolaires pour prendre davantage en compte la mise en place d’échanges numériques afin de 

maintenir les contacts avec les partenaires étrangers et de consolider les coopérations. 

IV. Critères d’examen des dossiers 

Dans le cadre de l’appel à projets d’ouverture européenne et internationale 2022-2023 peuvent être co-

financées : 

- des mobilités physiques, dans le cadre d'un projet pédagogique mené avec un établissement partenaire 

étranger ;  

- des mobilités dites hybrides, c’est-à-dire combinant des déplacements physiques (quand ces mobilités 

physiques sont possibles) et des échanges à distance ; 

- des mobilités uniquement virtuelles. 

Le projet présenté devra : 

- être porté par une équipe au sein de l’établissement et visé par le chef d’établissement ; 

- être construit en partenariat avec au moins un établissement scolaire étranger. Si des actions conjointes 

et confirmées avec un établissement partenaire à l’étranger, en dehors des dispositifs existants au 

niveau européen, national ou académique (programmes Erasmus+, franco-allemand, accords de 

coopération académique, etc.), ont été mises en place, un appariement est recommandé. (Si un 

appariement n’a pas encore été prononcé, il vous faudra joindre un formulaire de demande 

d’appariement au dossier de candidature) ; 

file://///Mac/Home/Desktop/appels%20à%20projet/barbara.cordeau@ac-creteil.fr
file://///Mac/Home/Desktop/appels%20à%20projet/romain.rogier@ac-creteil.fr
http://www.ac-creteil.fr/


- être un projet pédagogique de préférence interdisciplinaire et transversal ; 

- comporter des productions d’élèves. Les productions communes avec les élèves de l’établissement 

partenaire sont appréciées ; 

- prévoir une valorisation ; 

- comporter un budget prévisionnel réaliste, avec des sources de financement diversifiées et dans le cas 

de mobilités physiques, une contribution limitée des familles. Vous trouverez le tableau du budget 

prévisionnel en annexe 3.1. 

Ne sont pas éligibles : 

- les projets ayant pour objectif exclusif un voyage de découverte linguistique et culturelle sans échange 

avec un partenaire étranger ; 

- les mobilités des élèves post-bac ; 

- les mobilités de personnels n’accompagnant pas d’élèves ; 

- le financement d’équipements. 

V. Accompagnement possible 

Pour toute question d’ordre administratif ou pour la constitution de votre dossier, vous pouvez contacter le 

DASPE (ce.daspe@ac-creteil.fr).  

La DAREIC (ce.dareic@ac-creteil.fr) est à votre écoute pour les questions d’ordre pédagogique, si vous avez 

besoin de conseils pour la constitution de vos dossiers ou dans la mise en œuvre de vos actions. 

VI. Modalités de candidature 

Le dépôt des candidatures devra être effectué au plus tard le 17 juin 2022 via le lien interview suivant : 

https://ppe.orion.education.fr/ilefrance/itw/answer/923zfrE_jTU5jTiDnztH9A 

Les candidatures sans tableau de budget prévisionnel (cf. annexe 3.1) ne seront pas étudiées.  

Merci de répondre à l’enquête interview une fois par projet, même si l’équipe responsable est la même pour 

chaque projet.  

VII. Bilan à prévoir 

En cas d’octroi d’un financement, l’établissement bénéficiaire s’engage à produire un bilan pédagogique et 

financier au plus tard le 26 mai 2023. 

En vous remerciant pour votre engagement au service de l’ouverture européenne et internationale de nos 

élèves. 

mailto:ce.dareic@ac-creteil.fr
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ANNEXE 3.1 
 

 

 

BUDGET PRÉVISIONNEL 

PROJET D’OUVERTURE EUROPÉENNE ET INTERNATIONALE 

NB : Le total des recettes doit être égal au total des dépenses. 

Pour les mobilités physiques: 

- préciser le nombre d’élèves ; 

- préciser le nombre d’accompagnateurs ; 

- préciser le montant des dépenses prévues pour les accompagnateurs ;  

- la participation des familles doit rester limitée. 

Dépenses prévues Recettes prévues 

Transport 
- frais de voyage (préciser : 
avion, train, car) ; 
- déplacements sur place. 

  

ont été 
sollicitées ou 

vont être 
sollicitées 

acquises 

Hébergement 
(préciser : nombre de 
nuitées, type 
d’hébergement : auberge 
de jeunesse, familles 
d’accueil, etc.) 

 

Fonds propres de 
l’établissement 

  

Assurances 
(annulation, bagages, 
rapatriement, etc.) 

 

Repas  

Conseil 
départemental ou 
régional ou 
commune 
(préciser)  

  

Visites culturelles 
(billetterie) 

 
Subvention autre 
(préciser : OFAJ, 
Erasmus+, etc.) 

  

Rémunération 
d’intervenants extérieurs 

 
Dons (préciser : 
Foyer, MDL, etc) 

  

Fournitures  
Financement 
participatif 
(préciser) 

  

Frais de valorisation du 
projet 
(exemple : exposition, 
publication, représentation) 

 
Autres 
financements 
(préciser) 

  

Autres 
(préciser) 

 

Participation des 
familles 

  

Financement 
DAREIC demandé 

 

Total des dépenses 
prévues 

 
Total des recettes 
prévues 

 

 



P1

Q1

Q2

Q3

Q4

Q5

Q6

Q7

Q8

P2

Q9

Q10

Appel à projets d'ouverture européenne et interna�onale

Informa�ons sur l'établissement scolaire porteur du projet

 UAI de l'établissement

 Nom de l'établissement

 Ville de l'établissement

 Nom du chef de l'établissement

 Nom du référent du projet

 Courriel du référent du projet

 Téléphone direct du référent du projet

 Nom de l'ERAEI

Informa�ons sur l'établissement scolaire étranger partenaire

 Établissement scolaire étranger partenaire (nom, adresse, pays de l'établissement partenaire)

 Avez-vous un numéro et une date d'appariement ?

Appel à projets d'ouverture européenne et internationale https://ppe.orion.education.fr/ilefrance/itw/answer/MeBcRxosk0lRczrX_...

1 sur 4 09/05/2022, 10:47



Q11

Q12

Q13

Q14

Q15

Q16

P3

Q17

Q18

Q19

Q20

oui

non

 Numéro d'appariement

(Q10 est = "oui")

 Date d’appariement

(Q10 est = "oui")

dd/MM/yyyy

 Nom du/des chef(s) de projet de l'établissement partenaire

 Courriel(s) du/des chef(s) de projet de l'établissement partenaire

 Nombre d'élèves et/ou personnels concernés par le projet

Autre(s) partenaire(s) éventuel(s)

Informa�on sur le projet commun

 Type de mobilité

Mobilité physique/hybride

Mobilité uniquement virtuelle

 Titre du projet

 Théma�que(s) abordée(s) (ex : JO 2024, EDD, etc)

 Objec�fs pédagogiques et éduca�fs en lien avec les programmes scolaires, le socle commun de

connaissances, compétences et de culture, le projet d'établissement
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Q21

Q22

Q23

Q24

Ou�ls numériques u�lisés

 Descrip�f synthé�que du projet (discipline(s) concernée(s), langue(s) u�lisée(s), produc�ons

communes des élèves)

 Ac�vité(s) prévue(s) avant, pendant et après les rencontres virtuelles et/ou physiques (préciser les

ac�vités collabora�ves avec le partenaire). Préciser le calendrier prévisionnel

 Retombées du projet a�endues pour les élèves et la communauté éduca�ve
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Q25

P4

Q26

Q27

Q28

 Valorisa�on du projet

Budget

 Montant de la subven�on demandée

 Téléverser le tableau de budget prévisionnel (annexe 3.1)

Possibilité d'a�acher un fichier

Vous avez la possibilité de joindre tout document u�le à l'étude du dossier (un seul document peut être

envoyé, merci de bien vouloir créer un seul PDF)

Possibilité d'a�acher un fichier

 Réponse obligatoire

Merci d'avoir pris le temps de répondre à ce ques�onnaire.
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ANNEXE 4 
 

 

Rectorat de l’académie de Créteil 

Département de l’Accompagnement et du suivi des Politiques Éducatives (DASPE) 

Affaire suivie par  

Référent pédagogique : Patricia BOURGEOIS 

Mél : ce.davl@ac-creteil.fr 

Téléphone : 01.57.02.64.11 – 06 33 89 08 31 

Référent administratif : Ornella LORMENYO 

Téléphone : 01.57.02.64.97 
Mél : Ornella.lormenyo@ac-creteil.fr  

 

4, rue Georges Enesco 

94 010 Créteil Cedex 

www.ac-creteil.fr 

 

 

 

APPEL A PROJETS FONDS DE VIE LYCEENNE ET COLLEGIENNE 

I. Références : 

- Circulaire n° 2010-128 du 20-8-2010 relative à la composition et le fonctionnement des instances de 

la vie lycéenne ; 

- Circulaire n°2014-092 du 16-7-2014 pour favoriser l’engagement des élèves ; 

- Circulaire n°2016-132 du 9-9-2016 pour un acte II de la vie lycéenne. 

- Décret n° 2016-1631 du 29-11-2016  instituant les conseils de la vie collégienne ; 

- Circulaire n° 2016-190 du 7-12-2016  relative aux attributions, composition et fonctionnement du 

conseil de la vie collégienne. 

II. Public cible : 

Collèges et lycées publics de l’académie de Créteil (établissements régionaux d'enseignement adapté (EREA) 

et établissement régional du premier degré (ERPD) inclus).  

III. Cadre du projet : 

Les conseils de la vie lycéenne et collégienne donnent la parole aux représentants des élèves afin d'impulser 

une dynamique dans les établissements scolaires et de mener des projets au service du mieux-vivre des élèves.  

Les crédits du fonds de vie lycéenne et collégienne sont destinés à accompagner et à soutenir l’engagement et 

les initiatives des élèves dans l'animation de leur établissement, en finançant des actions que les lycéens et les 

collégiens ont souhaité mettre en œuvre en matière de : 

- formation des élus, selon un financement programmé et adapté tout au long de l’année scolaire, 

notamment en ce qui concerne la constitution de dossiers pour les élus, l’achat de documentation et 

d’outils, etc. ; 

- information des élèves ;  

- communication : réalisation de supports d'expression internes tels que radios ou journaux sur des sujets 

tels que la prévention des conduites à risques, la lutte contre la violence ou les discriminations, etc ; 

- animations culturelles ou éducatives (exposition, fête de fin d’année, etc.). 

Le budget académique de fonds de vie lycéenne et collégienne est dédié à des projets réalisés par et pour les 

élèves, dans le cadre de la vie lycéenne ou collégienne avec l’appui des référents respectifs. 

mailto:ce.davl@ac-creteil.fr
file://///Mac/Home/Desktop/appels%20à%20projet/Ornella.lormenyo@ac-creteil.fr%20
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033507415?r=aOmThGZOkh
https://www.education.gouv.fr/bo/16/Hebdo45/MENE1635377C.htm?cid_bo=110275


 
2 

IV. Critères d’examen des dossiers 

Dans le cadre de la valorisation des instances lycéennes et collégiennes et de leurs actions, et pour favoriser 

les initiatives des élèves, les élus des CVL et les représentants des élèves au CVC sont invités à présenter 

leurs activités futures dans le cadre de l’appel à projet académique. 

Les projets s’inscriront prioritairement dans les thématiques suivantes, au service de : 

- l’éducation à la citoyenneté ; laïcité et les valeurs de la République ; 

- la lutte contre toute forme de violence (discriminations, harcèlement, etc) ;  

- « vivre ensemble » au sein de l’établissement scolaire : cadre et qualité de vie ; 

- l’éducation à l’environnement durable et au développement durable ; 

- l’éducation aux médias et à l’information ; 

- la dynamique de l’engagement en réseau : inter-CVL, inter-CVC, liaison inter-degrés CVC-CVL. 

A noter qu’il est préférable de privilégier les partenaires académiques dans le choix des intervenants extérieurs.  

Ce qui ne s’inscrit pas dans le cadre du fonds de vie lycéenne et collégienne : 

- tout projet relevant d’une subvention de la collectivité territoriale comme la modification des espaces 

ou des bâtiments, l’équipement informatique ; 

- tout projet disciplinaire spécifique à un enseignement ; 

- les voyages scolaires. 

V. Accompagnement possible 

La DAVLC (ce.davl@ac-creteil.fr) est à votre écoute et à votre disposition pour répondre à vos éventuelles 

questions concernant le dossier de candidature. 

Le DASPE (ce.daspe@ac-creteil.fr) est à votre disposition pour toute question d’ordre administratif ou pour la 

constitution de votre dossier. 

VI. Modalités de candidatures 

Le dépôt des candidatures devra être effectué au plus tard le 17 juin 2022 via le lien interview suivant : 

https://ppe.orion.education.fr/ilefrance/itw/answer/8N9HqE1aZH-qPf1olsNQCQ 

Les candidatures sans tableau de budget prévisionnel en annexe 4.1 ne seront pas étudiées. 

Merci de répondre à l’enquête interview une fois par projet, même si l’équipe référente est la même pour chaque 

projet.  

VII. Bilan à prévoir 

Un bilan du projet devra être envoyé avant la fin de l’année scolaire 2022-2023 à l’adresse suivante : 

ce.davlc@ac-creteil.fr. 

Toute nouvelle demande pour l’année scolaire suivante sera conditionnée par la réception du bilan de l’année 

passée. 

mailto:ce.davl@ac-creteil.fr
https://ppe.orion.education.fr/ilefrance/itw/answer/8N9HqE1aZH-qPf1olsNQCQ


 

ANNEXE 4.1 

BUDGET PRÉVISIONNEL 

PROJET VIE LYCÉENNE ET COLLÉGIENNE 

intitulé du projet : 

établissement : 

référent (nom, téléphone) : 

DEPENSES RECETTES 

Intervenants  Subvention académique  

Déplacements  
Participation du lycée / 

collège 
 

Matériel pédagogique  Collectivités locales  

Fonctionnement général  Dons  

Autres (à préciser)  Autres (à préciser)  

TOTAL € TOTAL € 

 
 



P1

Q1

Q2

Q3

Q4

Q5

Q6

Q7

Q8

P2

P3

Q9

Fonds de Vie lycéenne et collégienne

L’ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE

 UAI de l'établissement

 Nom de l'établissement

 Ville de l'établissement

 Nom du chef d'établissement

 Nom du référent adulte du projet

 Courriel du référent adulte du projet

 Téléphone direct du référent adulte du projet

 Nom du référent lycéen ou collègien

LE PROJET

 In�tulé du projet
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Q10

Q11

Q12

Q13

Q14

Q15-Q19

 Éléments de diagnos�c qui jus�fient la mise en place du projet (Quelle est la probléma�que de départ

qui a conduit le CVC/CVL à proposer ce projet dans l'établissement ?)

 Descrip�on du projet (organisa�on, lieux, temporalité...)

 Objec�fs visés

 Nombre de classes et/ou d'élèves impliqués (effec�f,niveau)

 Nombre d'adultes impliqués (effec�f, fonc�on/discipline)

Nom des établissements partenaires (dans le cas d'ac�ons inter-degrés/inter-CVC/Inter-CVL)
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Q20

Q21

Q22

Q23

Q24

Q25

Q26

EPLE Nom de

l'établissement

Commune Téléphone de

l'établissement partenaire

Référent vie

lycéenne/collégienne

Téléphone

référent

Établissement

1

Établissement

2

Établissement

3

Établissement

4

Établissement

5

 Les parents d'élèves sont-ils impliqués dans le projet ?

oui

non

Commentaire possible

(Q20 est parmi "oui", "non")

 Des partenaires extérieurs sont-ils sollicités ?

oui

non

 Lequels?

(Q22 est = "oui")

 Théma�ques abordées

 Le projet a-t-il été présenté et discuté avec les autres élèves de l'établissement ?

oui

non

Commentaire possible

(Q25 est parmi "oui", "non")
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P4

Q27

Q28

Q29

P5

Q30

Q31

Q32

ÉVALUATION DU PROJET

 Quels impacts et résultats sont a�endus auprès des élèves ?

 Quels impacts et résultats sont a�endus dans l'établissement?

 Quels seront les indicateurs perme�ant ce�e évalua�on ?

BUDGET PRÉVISIONNEL

 Montant de la subven�on demandée

 Téléverser le tableau de budget prévisionnel (annexe 4.1)

Possibilité d'a�acher un fichier

Vous avez la possibilité de joindre tout document u�le à l'étude du dossier (un seul document peut être

envoyé, merci de bien vouloir créer un seul PDF)

Possibilité d'a�acher un fichier

 Réponse obligatoire

Merci d'avoir pris le temps de répondre à ce ques�onnaire.
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ANNEXE 5 

Rectorat de l’académie de Créteil 

Département de l’Accompagnement et du suivi des Politiques Éducatives (DASPE) 

Affaire suivie par : 

Référent pédagogique : Elisabeth BOYER 

Mél : ce.saio-decrochage@ac-creteil.fr 

Télephone : 01.57.02.68.10 

Référent administratif : Anthony JOSEPH-AUGUSTE 

Téléphone: 01.57.02.64.65 

Mél référent administratif : anthony.joseph-auguste@ac-creteil.fr 

4, rue Georges-Enesco 

94 010 Créteil Cedex 

www.ac-creteil.fr 
 

APPEL Á PROJETS RELATIF A LA PERSÉVÉRANCE ET LA LUTTE CONTRE LE 
DÉCROCHAGE SCOLAIRE 

I. Références 

- Circulaire n°2011-028 du 9 février 2011 relative à la lutte contre le décrochage scolaire ; 

- Circulaire n°2013-035 du 29 mars 2013 relative aux réseaux formation qualification emploi (FOQUALE). 

II. Publics concerné 

Les élèves décrocheurs des collèges et lycées publics de l’académie de Créteil (établissements régionaux 

d'enseignement adapté (EREA) et établissement régional du premier degré (ERPD) inclus). 

Sont considérés comme décrocheurs des élèves inscrits sur la base élèves de l’établissement, toujours 

scolarisés et présentant des signes de décrochage et repérés par le GPDS. 

III. Cadre du projet 

Les établissements et réseaux FOQUALE saisissent dans l’application académique Actions Persévérance 

Scolaire (APS) leurs demandes de moyens (en euros et/ou en HSE / IMP) destinés à financer leurs actions en 

matière de persévérance et de lutte contre le décrochage scolaire. 

L’appel à projets concerne uniquement les actions relevant du champ de l’intervention ou de la remédiation. 

Elles peuvent être à l’initiative d’un établissement, d’un réseau FOQUALE ou d’un département. 

IV. Critères d’examen des dossiers 

Les objectifs visés devront répondre aux priorités du projet académique 2020-2024, notamment : 

- les actions pédagogiques visant à soutenir la motivation des élèves, à les mobiliser sur les 

apprentissages ; 

- les actions permettant un travail autour du projet d’orientation ; 

- les actions de sécurisation des transitions (CM2 / 6ème, 3ème / 2de) ;  

- les actions de soutien aux élèves qui ont échoué au baccalauréat ; 

- les actions de prévention de toute forme de rupture ; 

- les actions favorisant l’autonomie et la mobilité. 

V. Accompagnement possible 

Des ressources peuvent aider dans la mise en place de votre ou de vos actions, en annexe de ce document : 

mailto:ce.saio-decrochage@ac-creteil.fr
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- annexe 5-1 : Fiche Action Projet / Bilan ; 

- annexe 5-2 : Guide de montage de projets APS ; 

- annexe 5-3 : Grille d’estimation des coûts. 

Nous vous rappelons par ailleurs que vous pouvez solliciter l’appui du chef d’établissement responsable du 

réseau FOQUALE de votre district, afin qu’il vous mette en contact avec le coordonnateur ou la coordonnatrice-

conseil MLDS. 

VI. Modalités de candidature 

Les modalités techniques et les demandes d’interventions sont accessibles dans APS accessible depuis le 

portail ARENA. 

La limite de réponse à l’appel à projets est le 15 juillet 2022. 

Pour des projets spécifiques demandant un montage plus complexe une saisie sur APS jusqu’au 15 septembre 

pourra être autorisée pour attribution de financements sur les moyens restants. 

VII. Bilan à prévoir 

En cas de reconduction, un bilan et une nouvelle saisie dans l’application doivent être réalisés. 
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SAIO/MLDS – mai 2022 

 

Actions d’intervention et de lutte contre le décrochage scolaire  

Fiche Projet / Bilan  

 
 
Une fois complétée, cette fiche est à déposer dans la rubrique prévue à cet effet de l’application « Action Persévérance scolaire (APS) ». 
A la fin de l’action, il conviendra de repartir de cette même fiche pour compléter les éléments de bilan demandés dans la partie grisée.  
Le bilan est obligatoire pour toute demande de reconduction d’action.  
 

Année scolaire 2022-2023 Département 
 
 

District  

Titre de l’action  

Etablissement porteur 
Collège         
Lycée            

Nom de 
l’établissement :  

 

Ville :  

Objectifs de l’action (3 au maximum) Bilan portant sur les objectifs de l’action 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

A renseigner à l’issue de l’action 
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Critères d’évaluation (3 au maximum) Bilan portant sur les critères d’évaluation 

 A renseigner à l’issue de l’action 

Public ciblé et moyens de repérage Bilan portant sur le public ciblé 

 
 
 
 

A renseigner à l’issue de l’action 

Modalités organisationnelles (emploi du temps, déroulement, lieu…) Bilan portant sur les modalités organisationnelles 

 
 
 
 

A renseigner à l’issue de l’action 

Calendrier (dates de lancement, temps forts, fin de l’action…) Bilan portant sur le calendrier 

 
 
 
 

A renseigner à l’issue de l’action 

Nombre prévisionnel de jeunes Réalisé (expliquez les écarts si nécessaire) 

 
 
 
 

A renseigner à l’issue de l’action 

Nombre et qualité des personnels mobilisés Réalisé (expliquez les écarts si nécessaire) 

 
 
 
 

A renseigner à l’issue de l’action 
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Partenaires associés (à préciser) Bilan concernant le travail avec les partenaires 

 
 
 
 

A renseigner à l’issue de l’action 

Moyens demandés à la DSDEN Moyens consommés 

Euros :  
HSE :  
IMP (précisez le nom de la personne qui doit toucher les IMP) :  
 

A renseigner à l’issue de l’action. Expliquez les écarts 

Bilan général 

 
A renseigner à l’issue de l’action 

 
 

 



Annexe 3 - ACADEMIE DE CRETEIL - FICHIER D'ESTIMATION DES COÛTS DES ACTIONS DEPOSEES SUR APS

ETABLISSEMENT
Ne rien saisir ci-

dessous

NOM DE L'ACTION IMP 0

NOMBRE PREVISIONNEL D'ELEVES HSE 0

DATE PREVISIONNELLE DE DEBUT DE L'ACTION EUROS 0,00 €

DATE PREVISIONNELLE DE FIN DE L'ACTION

Activité Estimation des coûts
Nb IMP 

demandées

Coordination, référence d'action (IMP) De 0,25 à 1 IMP au maximum

Tutorat, suivi individuel (IMP)

Rémunération calculée en fonction 

du nombre d'élèves inscrits dans 

l'action sur l'application Parcours 

en ligne

Activité Estimation des coûts
Nb HSE 

demandées

Heures périphériques ou d'encadrement (HSE) 2h d'intervention = 1HSE

Heures d'enseignement en groupe (HSE) - Face à face 

pédagogique
1h d'intervention = 1 HSE

Activité
Montant 

devis

Prestation (€) sur devis à joindre à la fiche projet

Achats de matériels (€) sur devis à joindre à la fiche projet

Précisions si nécessaire

HSE

Précisions si nécessaire

IMP

SYNTHESE

Précisions si nécessaire

EUROS


